
Délibération n°M2019-424

Séance ordinaire du mardi 23 juillet 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-trois juillet, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Développement  Economique,
Enseignement  supérieur  et
recherche, Innovation, Artisanat

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Jean-Marc ALAUZET, Guy
BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria
BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy
BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Michelle  CASSAR,  Gérard
CASTRE,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Perla  DANAN,
Catherine  DARDE,  Véronique  DEMON,  Aline  DESTAILLATS,
Thierry  DEWINTRE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle
DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Mylène FOURCADE,
Michel  FRAYSSE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Isabelle
GIANIEL, Régine ILLAIRE, Claire JABADO, Laurent JAOUL,
Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE,
Max LEVITA, Chantal LÉVY-RAMEAU, Eliane LLORET, Jean-
Marc  LUSSERT,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle
MARSALA,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,
Béatrice  MICHEL,  Jean-Pierre  MOURE,  Arnaud  MOYNIER,
Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Joël RAYMOND, René
REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël
SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Isabelle  TOUZARD,  Bernard
TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie  YAGUE,  Rabii  YOUSSOUS.
Claudine VASSAS MEJRI, suppléante de Gilbert PASTOR .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-François  AUDRIN,  Chantal  CLARAC,  Jean-Luc
COUSQUER,  Henri  de  VERBIZIER,  Pierre  DUDIEUZERE,
Jean-Noël  FOURCADE,  Jean-Pierre  GRAND,  Isabelle
GUIRAUD,  Sonia  KERANGUEVEN,  Mustapha  MAJDOUL,
Patricia  MIRALLES,  Eric  PASTOR,  Yvon  PELLET,  Thierry
QUILES, Brigitte ROUSSEL-GALIANA.

Absents / Excusés : 
Geniès  BALAZUN,  Pierre  BONNAL,  Djamel  BOUMAAZ,
Renaud  CALVAT,  Titina  DASYLVA,  Jacques  DOMERGUE,
Carole  DONADA,  Julie  FRÊCHE,  Clare  HART,  Stéphanie
JANNIN,  Audrey  LLEDO,  Hervé  MARTIN,  Marie-Christine
PANOS, Eric PENSO, Eric PETIT
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Délibération n°M2019-424

Développement Economique, Enseignement supérieur et recherche, Innovation,
Artisanat - Partenariat EDF - Avenant - Autorisation de Signature

Madame Chantal MARION, Vice-Présidente, rapporte :

Par  délibération n°13713 du 14 avril  2016,  le  Conseil  a  approuvé la  signature  d’un accord-cadre entre
Montpellier  Méditerranée  Métropole  et  EDF  portant  un  partenariat  articulé  autour  de  deux  thèmes
principaux :

- Une métropole durable et attractive ;
- Une métropole innovante et participative (Innovation et living lab).

Au travers de cet accord, Montpellier Méditerranée Métropole et EDF ont souhaité montrer leur volonté
commune d’agir  dans le cadre du développement territorial  de la Métropole en mettant au service d’un
développement efficace des actions concertées. Ce partenariat conclu pour une durée de 3 ans arrivera à
échéance le 14 octobre 2019.

Depuis la signature de l’accord cadre, plusieurs actions ont été menées, dont certaines sont encore en cours,
en  particulier,  dans  le  domaine  des  économies  d’énergie,  de  la  mobilisation  des  énergies  renouvelables
(géothermie) ou de la production d’hydrogène.

Dans le cadre du Programme d’Investissement d’Avenir (PIA) EcoCité 2 porté par Montpellier Méditerranée
Métropole, EDF a mis en œuvre le projet EKOSMART. Il s’agit d’une application mobile intelligente dont
l’objectif est d’inciter les citoyens de la Métropole à réduire leur consommation énergétique, à baisser le
montant de leur facture d’électricité et à adopter de bons comportements pour l’environnement de manière
ludique et innovante. EDF a bénéficié dans ce cadre d’une subvention d’ingénierie du PIA Ecocité.

Montpellier  Méditerranée  Métropole  et  EDF  Optimal  Solutions  (EOS)  avec  la  SA3M  ont  conclu  une
convention permettant la réalisation d’un forage géothermal dans les nappes d’eaux souterraines du haut
fond jurassique, afin d’alimenter un réseau d’eau tempérée sur boucle pour le quartier Urban Park situé à
Lattes, et d’alimenter parallèlement le futur quartier Gare Cambacérès.

EDF est par ailleurs associée au Comité des Partenaires qui suit les travaux de révision du Plan Climat et
d’élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial.  

Enfin, Montpellier Méditerranée Métropole engage une réflexion approfondie aux côtés d’EDF et d’Energie
du  Sud  dans  le  déploiement  de  la  filière  hydrogène  à  partir  de  photovoltaïque  en  vue  de  permettre
l’approvisionnement du réseau de transport en commun TaM et la distribution d’hydrogène pour la mobilité
des industriels et des particuliers.

Dans le domaine du développement économique, EDF et le BIC ont développé leurs collaborations, définie
dans  le  cadre  de  la  convention  d’application  du  7  décembre  2016,  visant  notamment  l’émergence  et
l’accompagnement dans leur développement de start-up ayant une activité dans le domaine de l’énergie. 

Signataire de la Charte Entreprises et Quartiers depuis 2016, EDF s’est engagée auprès de la Métropole dans
différentes  actions  (Défi  Teknik,  un Tramway nommé Startup,  …) auprès  des  quartiers.  Elle  développe
également ses implantations sur le territoire, notamment sur le quartier Port Marianne, vitrine de l’Ecocité,
emblématique d’un nouvel urbanisme durable. 

Par ailleurs, Montpellier Méditerranée Métropole associe EDF dans ses réflexions au sein d’un think tank
portant sur l’industrie sur le territoire.

Afin  de  poursuivre  les  travaux  engagés  dans  le  cadre  du  partenariat  et  de  finaliser  un  certain  nombre
d’actions en cours, il est proposé de proroger la convention jusqu’à octobre 2020, renouvelable une fois. 
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De même, dans le cadre des orientations générales définies en préambule de l’accord, il y a lieu de préciser
ou modifier certaines actions. C’est l’objet de l’Avenant n°1 proposé. En particulier :

- La réflexion sur les énergies renouvelables s’oriente plus précisément vers la Métropole Solaire ;
- Le partenariat entre la Métropole et EDF sur la rénovation thermique des logements s’intègre dans le

dispositif Rénov’Energie mis en place par la Métropole ;
- Le renouvellement du partenariat entre EDF et le BIC ;
- Le renouvellement de l’engagement d’EDF dans la Charte Entreprises et Quartiers ;
- La collaboration autour de l’implantation d’EDF sur le territoire.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver l’avenant n°1 à la convention de partenariat avec EDF,
-  autoriser  Monsieur  le  Président  de Montpellier  Méditerranée Métropole,  ou son représentant,  à  signer
l’avenant, ainsi que tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 77 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 31/07/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 31 juillet 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190723-93058-CC-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 31/07/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- vdef 10072019avenant Protocole EDF 3 M_.doc

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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